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   D É L I B É R AT I O N  D U  C O N S E I L  M U N I C I PA L

SÉANCE DU 10 MARS 2023 À 16 H 00
---------------------------------------------------

Rapport N° 2
CONTRAT DE VILLE - PROGRAMMATION 2023
        ---------------------------------------------------

Aujourd’hui L'an deux  mille  vingt  trois,  le  dix  mars, le  Conseil  Municipal  de  la  Ville  de Clermont-
Ferrand, convoqué par Monsieur le Maire le  24 février 2023, s’est réuni à l’Hôtel de Ville, Salle du
Conseil Municipal.

Préside la séance : Olivier BIANCHI, Maire

Secrétaire : Wendy  LAFAYE

Conseiller(e)s présent(e)  s   :  
Olivier BIANCHI, Christine DULAC ROUGERIE, Nicolas BONNET, Marion CANALES, Cyril CINEUX, Isabelle
LAVEST, Grégory BERNARD, Manuela FERREIRA DE SOUSA, Rémi CHABRILLAT, Nicaise JOSEPH, Jean-
Christophe  CERVANTES,  Cécile  AUDET,  Jérôme  GODARD,  Christophe  BERTUCAT,  Magali  GALLAIS,
Jérôme  AUSLENDER,  Anne-Laure  STANISLAS,  Didier  MULLER,  Sondès  EL  HAFIDHI,  Charles-André
DUBREUIL,  Sylviane  TARDIEU,  Dominique  ADENOT,  Anna  AUBOIS,  Géraldine  BASTIEN,  Laetitia  BEN
SADOK, Valérie BERNARD, Julien BONY, Jean-Pierre BRENAS, Dominique BRIAT, Estelle BRUANT, Fatima
CHENNOUF-TERRASSE, Alparslan COSKUN, Samir EL BAKKALI, Eric FAIDY, Christiane JALICON, Claudine
KHATCHADOURIAN-TECER,  Wendy  LAFAYE,  Diego  LANDIVAR,  Cécile  LAPORTE,  Steve  MAQUAIRE-
BEAUSOLEIL, Marianne MAXIMI, Pierre MIQUEL, Lucie MIZOULE, Lucas PEYRE, Frédéric PILAUD, Pierre
SABATIER, Vincent SOULIGNAC, Yannick VIGIGNOL, Thomas WEIBEL

Conseiller(e)s ayant donné pouvoir     :  
Marion  BARRAUD pouvoir  à  Thomas  WEIBEL,  Catherine  PINET-TALLON  pouvoir  à  Cécile  LAPORTE,
Stanislas RENIE pouvoir à Eric FAIDY
Conseiller(e)s excusé(e)s      :  
Odile VIGNAL, Fatima BISMIR, Alexis BLONDEAU

---------------------------------
M. DUBREUIL arrive pendant l'intervention de M. le Maire sur la Capitale Européenne de la Culture.
Arrivées de M. BRENAS, M. GODARD (fin du pouvoir à Mme FERREIRA de SOUSA) et Mme BERNARD (fin du
pouvoir à M. MAQUAIRE-BEAUSOLEIL) pendant le diaporama de la question 2. Arrivée de Mme JOSEPH pendant
le débat de la question 2 (fin du pouvoir à M. PEYRE). Arrivée de Mme BISMIR avant le vote de la question 3
(pouvoir de M. BLONDEAU). Départ de Mme DULAC ROUGERIE avant le vote de la question 4 (pouvoir à M. le
Maire). Départs de M. LANDIVAR (pouvoir à Mme MAXIMI) et Mme GALLAIS (pouvoir à M. EL BAKKALI) pendant
le débat de la question n°9bis.  Arrivée de Mme DULAC ROUGERIE avant le vote de la question 10 (fin du pouvoir
à M. le Maire). Départ de Mme CANALES avant le vote de la question 54 (pouvoir à M. le Maire). 
M. FAIDY demande une suspension de séance que M. le Maire accorde. Départ  de  M.  ADENOT pendant la
suspension de séance. Le quorum étant atteint, M. le Maire reprend la séance.

---------------------------------
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---------------------------------------------------
Rapport N° 2

CONTRAT DE VILLE - PROGRAMMATION 2023
----------------------------------------------------

Rapporteur     : Sondès EL HAFIDHI

Le Contrat de Ville de Clermont Auvergne Métropole, signé en décembre 2015 pour 6 ans, vise à
définir une stratégie de développement social, urbain et économique sur les quartiers politique de la
ville (QPV) de la Métropole. Les quartiers concernés pour la Ville de Clermont-Ferrand sont le quartier
nord (Croix-de-Neyrat, Champratel, les Vergnes), La Gauthière, Saint-Jacques et La Fontaine-du-Bac.
Par  délibération  du  Conseil  Municipal  du  18  décembre  2019,  les  élus  ont  approuvé  le  Protocole
d’Engagements Réciproques et Renforcés (PERR) prorogeant ainsi le Contrat de Ville jusqu’en 2022.

Clermont Auvergne Métropole est chargée de l’animation et de la coordination du dispositif Contrat de
Ville, en veillant notamment à ce que les projets financés s’inscrivent en cohérence avec la stratégie du
programme  de  renouvellement  urbain  (NPRU)  sur  les  QPV  concernés.  Pour  sa  part,  la  Ville  de
Clermont-Ferrand participe dans le cadre de ses compétences à la mise en œuvre du Contrat de Ville
dans la proximité. 

Le Contrat de Ville vise, à travers des projets portés par des acteurs associatifs et autres, à renforcer
sur les QPV l'action des politiques publiques et ainsi à réduire les écarts avec les autres quartiers de la
Ville et de la Métropole. Les projets retenus répondent aux axes stratégiques définis dans le Contrat de
Ville et interviennent donc sur des champs variés comme l'emploi, la santé, les sports, l'éducation, la
culture, le cadre de vie et la cohésion sociale, le développement économique ou l'accès au droit.

Un cadre commun a été établi avec les partenaires de la Politique de la ville pour élaborer et instruire
cet Appel à projets. A cet effet, les Appels à projets du Contrat de Ville et du Fonds Interministériel de
Prévention de la Délinquance (FIPD), piloté localement par le Préfet, ont été lancés conjointement.

Le Contrat de Ville, par la mise en place d’un appel à projets, permet également l’émergence et le
soutien d’actions innovantes au service des habitants des QPV. Les crédits « Politique de la ville » ont
vocation à produire un effet levier sur ces territoires et à soutenir l'émergence de nouveaux projets.
Quant aux actions récurrentes, celles-ci doivent plutôt relever du droit commun.

Pour la campagne de l’appel à projets 2023, 226 actions ont été déposées (206 actions en 2022) par
146 porteurs de projets (129 porteurs en 2022).
145  actions  sollicitent  un  financement  Ville  (138  projets  en  2022),  soit  103  porteurs  de  projets
différents (98 porteurs en 2022).
Parmi ces 145 actions, 98 sont des reconductions et 37 constituent de nouvelles actions pour un
montant total de 1 110 369 € contre 973 387 € en 2022. 
L’enveloppe globale consacrée par la  Ville de Clermont-Ferrand est  identique à celle de 2022,  soit
608 500 €.

L’ensemble des dossiers de demandes de subvention déposés par les associations au titre de l'appel à
projets 2023 a fait l’objet d’une étude partagée entre les principaux financeurs du Contrat de Ville
(État/ANCT, Département, Métropole et Ville de Cournon), permettant d'échanger sur la pertinence
des actions présentées et de faire le point sur la mobilisation des crédits de droit commun.
Des comités thématiques se sont tenus en décembre 2022 pour débattre des projets déposés avec
l'ensemble des signataires du Contrat de Ville. 
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En  complément,  des  rencontres  ont  eu  lieu  entre  certains  financeurs,  permettant  d'affiner  la
programmation des crédits 2023. A la suite, l’instruction des demandes de subvention auprès de la
Ville de Clermont-Ferrand a été conduite de manière concertée avec les services et les Adjoints de
compétence concernés pendant le mois de janvier 2023.

Cette démarche collégiale globale a permis la formulation d'un avis consolidé sur les dossiers.

Les projets reçus ont ainsi été analysés collectivement au regard des critères suivants :
• opportunité et intérêt du projet au regard du Contrat de Ville et de la note de cadrage afférente
• lien avec le territoire et les projets existants
• efficacité du projet et moyens mis en œuvre
• cohérence du budget prévisionnel
• concordance du projet avec une compétence du financeur sollicité
• la qualité des bilans et du reporting tout au long de l'année auprès des équipes politique de la Ville 
• la capacité à innover et développer de nouveaux projets 

A  l'issue  de  l'instruction  des  145  dossiers,  121  projets  sont  proposés  à  l'examen  de  ce  Conseil
Municipal pour un montant total de subventions envisagées de  568 500€. 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2023.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- d’approuver le soutien des projets présentés au titre de la programmation 2023 du Contrat de Ville,
notamment la fixation du montant des subventions à verser aux porteurs de projets retenus, comme
exposé dans le tableau joint en annexe ;
-  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  les  conventions  en  annexes
dématérialisées ;
- d’autoriser le versement de ces subventions aux porteurs de projets concernés.

TOTAL VOTANTS : 35 = 49 Conseillers Présents + 3 Représentés - 17 Non
participation

TOTAL DES VOIX EXPRIMÉES : 35 = Pour : 35 + Contre : 0

Abstention : 0 35 0

Ne prennent pas part au vote de la question 2 : Nicaise JOSEPH, Lucas PEYRE, Alexis BLONDEAU,
Wendy LAFAYE, Valérie BERNARD, M. le Maire, Christine DULAC ROUGERIE, Cécile AUDET, Dominique
BRIAT, Isabelle LAVEST, Christophe BERTUCAT, Claudine KHATCHADOURIAN-TECER, Yannick VIGIGNOL,
Cécile LAPORTE, Samir EL BAKKALI, Charles-André DUBREUIL, Marion BARRAUD, Marion CANALES.

Pour ampliation certifiée conforme.                                Fait à Clermont-Ferrand

#signature1# #signature2#
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